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Extension de la collecte sélective 
sur le pôle de Plouaret 

(ex-Communauté de communes de Beg Ar Ch’ra) 
 
 
Déjà existante dans les centres-bourgs de Plouaret et de Vieux-Marché, la collecte sélective en porte à porte va 
être généralisée début novembre, par Lannion-Trégor Communauté, à l'ensemble des communes du pôle de 
Plouaret (ex-Communauté de communes de Beg Ar Ch'ra) et dans les habitats denses.  
 
En effet, en dehors des bourgs de Plouaret et de Vieux-marché, les usagers des communes de Trégrom, Lanvellec, 
Plounérin, Plounévez-Moëdec, Loguivy-Plougras et Plougras n’avaient pas de solution de tri de proximité, à moins de se 
rendre aux éco points positionnés dans les bourgs.  
 
D’ici quelques semaines :  

• L’intégralité des bourgs passera en porte à porte pour la collecte des déchets, chaque habitation se voyant 
équipée de deux bacs, un gris pour les ordures ménagères, l’autre jaune pour le tri sélectif, (2100 foyers 
concernés et 4200 bacs livrés). 

• L’intégralité des sites de conteneurs collectifs seront renforcés d’un bac jaune pour le tri sélectif, soient 305 
sites de conteneurs collectifs. 

• Ces sites de conteneurs collectifs sont densifiés afin de rapprocher le service de l’usager et une campagne de 
sécurisation (installation de dalles béton) est lancée et sera renforcée annuellement.  

• Les écopoints seront progressivement supprimés d’ici la fin de l’année, ne seront maintenus que les colonnes 
aériennes de verre. 

Les bacs seront livrés à chaque domicile dans les bourgs, par les services de LTC, avec toute la communication nécessaire 
aux bons gestes de tri et son calendrier de collecte.  
En cas d’absence,  les bacs seront déposés devant les portails des habitations et la communication dans les boîtes aux 
lettres. En cas de maison inhabitée, type résidence secondaire, les bacs ne seront pas déposés. Un avis de passage avec les 
coordonnées du service seront laissées dans les boîtes aux lettres.  
 
Pour les zones concernées par les conteneurs collectifs, les habitations se verront équipées d’un cabas qui facilitera le 
dépôt des déchets dans le bac jaune, accompagné d’une communication identique à celles des habitations du bourg pour 
les bons gestes de tri. 
 
Nous remercions par avance les habitants pour leur accueil.  
 
Ce service n’impliquera pas d’augmentation du taux de la TEOM.  
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Informations pratiques :  
 
Pour toute question sur la mise en œuvre de ce service : la plateforme relations usagers est à disposition au 02 
96 05 55 55 (mail : info-usagers@lannion-tregor.com) 
 
Pour disposer des calendriers de collecte ou pour trouver le conteneur collectif ou la colonne de verre la plus proche de 
chez vous, un seul réflexe : la carte interactive du service déchets accessible depuis le site internet de la collectivité 
www.lannion-tregor.com . Vous y retrouverez également toutes les consignes de tri (rubrique Déchets).  
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